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Toulouse, le 25 avril 2022

À Monsieur FANTIN
Propriétaire du lot A2

Bonjour,

En raison de la situation sanitaire, les assemblées générales de 2020 et 2021 n'ont pas pu
se tenir. Celle de 2022 vient d'avoir lieu, vous en recevrez bientôt le compte-rendu.

Les copropriétaires  présents  ou  représentés  ont  approuvé les  comptes  des exercices
2019, 2020 et 2021, j'ai donc pu clôturer définitivement les 3 exercices.

Vous le savez, nous appelons pour chaque trimestre plus de charges que nécessaire, afin
de ne pas être mis en défaut. Le trop-perçu est régularisé en fin d'exercice. Au cours de
l'assemblée 2022, les copropriétaires ont décidé à l'unanimité de verser le trop-perçu des
charges sur leur fonds de roulement.

Dans ce trop-perçu, une part revient au locataire. Voici son détail vous concernant (ces
sommes sont à rembourser au locataire si vous désirez régulariser) :

Je me tiens à votre disposition pour toutes explications complémentaires.

Le comptable

Jean-Yves TACNET
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